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L'HISTOIRE D'UN CRIME
J
•//:•

. r/ LOUIS RIEL

Nous donnons à ce récit du ne période douloureuse de notre histoirii

le nom à^Histoire d'un enme, parce que c'est bien réellement un crime

prémédité qui a été commis à Régina, le i6 novembre 1885.

On peut apprécier différemment la conduite de Riel en 1870 et en

1885.
Mais il n'y a pas une personne qui ne soit convaincue que si Riel

avait été simplement mêlé à des actes de rébellion, même plus graves et

moins justifiés que ceux auxquels il a pris part, sa vie aurait été

épargnée.

Si Riel a été pendu, c'est parce qu'il était de cette race Métisse, qui

€St (Canadienne-Française par le sang et par les croyances et que ceux

•qui se croient les conquérants du Nord-Ouest ont juré d'exterminer.

Si Riel a été pendu c'est parce que les orangistes avaient jurés de se

venger de sa condamnation et de l'exécution de Scott, et parce que le gou-

vernement d'Ottawa a froidement livré Riel à la vengeance orangiste.

Il l'a fait après avoir délibéré longuement, non par passion, mais par

calcul électoral. Il a pesé minutieusement les chances de perte dans Qué-

bec et de gain dans Ontario. Il s'est laissé persuader par Sir Hector

Langevin et ses deux collè.ijues Canadiens-Français, qu'en achetant les

candidats et les électeurs on serait maître de Québec, quoi qu'il advint ; et

il a cru, sur la parole de M, iMackenzie Bowell, qu'un triomphe orangiste

lui assurerait la majorité dans Ontario.

Voilà la seule et unique raison pour laquelle Riel a été pendu.

Voilà aussi la raison pour laquelle ce meurtre, envisagé par Sir John
A. Macdonald comme l'enjeu d'un coup de dés électoral, a été, en lui-

même, un acte de férocité criminelle ; et en ce qui nous concerne, une
déclaration de guerre insolemment jetée à la face du peuple Canadien-

Français.

Il nous faut aujourd'hui, retracer brièvement l'histoire de cet assas-

sinat politique. Nous le faisons en nous inspirant des nombreux documents
qui ont déjà été publéis sur la malheureuse victime des passions oran-

gistes au Nord-Ouest; moins pour ajouter aux récits déjà connus, que pour

les rectifier à l'aide des renseignements les plus récents et pour donner
sur tous les points la version définitive et irréfutable.

Quoi qu'on puisse dire, il y a trois qualités qu'on ne refusera pas à

Riel. .

D'abord, c'était un brave. Ses calomniateurs ont essayé, même sur ce
point, de ternir sa renommée. Mais la façon dont il est mort ferme la

bouche à la calomnie et rend témoignage de la fermeté de son âme.
Ensuite, son désintéressement était indéniable ; son dévouement à ses

frères a été le guide de toute sa vie ; et c'est pour eux qu'il est mort. Là
encore la calomnie a essayé de l'atteindre. On l'a représenté comme un
ambitieux vulgaire. Mais de telles accusations ne résistent pas à l'examen.
Riel vivait heureux et tranquille au Montana, lorsque les Métis du Nord-
Ouest sont venus réclamer son appui. Il n'avait rien à gagner avec eux,

il avait tout à perdre. Il n'a pas hésité un instant devant ce qu'il consi-

dérait comme un grand devoir à remplir : un grand devoir qui l'a mené à
l'échafaud, mais qui sera peut être l'origine de l'émancipation d'une race.

Une troisième qualité qu'on ne saurait contester à Riel, c'est la séduc-
tion profonde qu'il exerçait sur tous ceux qui avaient affaire à lui.

C
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Cette séduction ne venait point seulement de l'éloquence abondante!
et méée d'une inexprimable douceur, dont ont rendu témoignage toui

ceux qui l'ont connu et qui ont assisté à ses dernières épreuves.

Ce qui faisait la toute-puissance de l'éloquence de Riel, c'est qu'or,^

sentait qu'elle partait du cœur.

Comme tous les enthousiastes, comme tous les visionnaires, il était'|_

sujet à se tromper, à exagérer le devoir, parfois à le déplacer. Mais tous jf^PP^'^*^
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Il avait pris part à l'insurrection de 1870, Il avait été vaincu, il avait

été proscrit ; mais il était resté pour les siens un héros légendaire. On se

racontait à la veillée les actes d'audace par lesquels il s'était rendu célèbre

et lorsqu'il revint en 1884, dans la région de Prince-Albert, Il n'avait rien

perdu de son prestige. Français, Angais, Ecossais, tous les Métis lui avait

tendu les uiains et avaient applaudi à ses discours, parce qu'ils avaien:

reconnu en lui un désintéressement absolu et un dévouement sans bornes
Louis Riel était né à la Rivière Rouge, en 1844, du mariage de

M. Riel père avec Mlle Julie de la Gimodière. Sa mère, que l'agonie dt

son fils vient de rendre folle, était née à Sorel. Elle est Canadienne-Fran
çaise de père et de mère Son grand père Riel était Canadien-Français e:

sa grand'mère, métisse de race française. Louis Riel est donc des nôtres

Métis, il l'était de cœur et d'âme ,• mais il n'avait que quelques gouttes dt

sang montagnais dans les veines. La naissance l'avait fait Canadien-Fran point qu c

çais, et son dévouement à une cause proscrite cimentait l'union de deui P^^ " ^^^

races soeurs. Xiord Grai

Nos ennemis ne l'ont jamais oublié, et le crime qu'il vient d'expier ï
wr^^t, ne

Régina ne consiste pas, aux yeux de ses bourreaux, à s'être insurgé, er, __ _^_f
"1

com^ jnîe d'Anglais, qu'on s'est d'ailleurs empressé de mettre en liberté

Son véritable crime était de représenter l'élément français dans le Nord
Ouest, en face d'un gouvernement qui a décrété que le Nord-Ouest serai;

une terre anglaise.

Louis Riel avait été élevé sous la direction de Mgr. Taché, et grâc:

à la protection de Mme Masson, mère de notre Lieutenant-Gouverneur.

Passé de là au collège de Montréal, il avait eu le malheur de perdre

son père, le 21 janvier 1864, au moment ou il commençait son cours à:

philosophie ; et, après avoir terminé ses études, il était revenu dans h

prairie, piendre son rôle de chef de famille, sans se douter des destinée;

qui l'appelaient à faire retentir deux fois l'Amérique de son nom.
Ceux qui le représentent comme un ambitieux vulgaire, oublient qu i

deux reprises différentes il a été le porte-parole de tout un peuple, le porte

parole de toute une nation martyre. Il a défendu la plus juste de toutes lei

causes, et ii a sacrifié sa vie pour elle. ,

Sa vie et sa mort ont éfé si intimement mêlées aux souffrances et au

légitimes griefs de ses frères, qu'il est impossible de parler de lui saii>

retracer d'abord ce que le gouvernement de Sir John A. Macdonald j

fait depuis vingt ans de la nation Métisse.

II '
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LES GRIEFS DES MÉTIS ' '

A l'âge épique de notre race, au temps où Joliette parcourait le Mi-

sissipi en découvrant un monde nouveau, des Canadiens-Français au carac

tère intrépide et aventureux s'étaient fixés au Nord-Ouest. C'est de ceii:

poignée de braves que descend la nation Métisse.

Eloigués de la mère-patrie, colons lointains dans une colonie déjij

lointaine, les Métis vivaient heureux, sous la protection quelquefois tracasj

sière, mais le plus souvent paternelle de la Compagnie de la Baie d'HudJ
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ntario. Ils avaient pour eux la possession d'un sol immense, leur foi dans
a Providence et une confiance invincible dsns l'avenir de leur race.

Lorsque Sir John inventa la Confédération en 1865, '' '"J' fallait, pour
réer le Dominion, s'emparer du Nord-Ouest ; et l'acte de l'Amérique du
ord réserva à la Reine le droit d'admettre la terre de Ruppert et le ter-

toire du Nord-Ouest dans la Confédération, sous la condition implicite et

appelée depuis par Lord Granville, d'un accord entre le gouvernement

âme et qu'ai: 'iN^^*^^' ^^ '^ peuple libre qu'on voulait annexer.

L'accord n'était peut-être pas très difficile à obtenir. Mais on n'y son-

;ea point. Le gouvernement fédéral acheta les droits de la Compagnie de
Baie d'Hudson, comme ou achète un troupeau. Il ne se préoccupa des

abitants que pour les réduire par la force.

Avant qu'une proclamation royale eût consacré l'annexion. Sir John
irganisait dans Ontario, sous la direction du major Boulton et du colonel

ennis, des bandes de brigands auxquelles il donnait, par euphémisme,
je nom de bandes de volontaires ; et pendant que le territoire était encore

alement sous le gouvernement de la Baie d'Hudson, il y envoyait

vaincu, il avait

jendaire. On se

rendu célèbre ;|

Il n'avait rien i

Métis lui avait

i qu'ils avaien;

nt sans bornes ^'

du mariage de

3ue l'agonie de y^' MacDougall avec une commission de Lieutenant-Gouverneur, que le

ladienne-Fran gouvernement anglais a déclaré illégale et les pleins pouvoirs dont il s'est

ien-Français c 1^''^^ P^"*" donner mandat aux bandes de brigands dont nous avons déjà

onc des nôtres |>^rlé, de mettre le pays à feu et à sang.

jues gouttes de 4ii
Libres sujets de la couronne d'Angleterre, les Métis n'admettaient

Janadien-Fran ij>oi"t qu'on eût disposé d'eux, sans eux. On a dit qu'ils se révoltèrent ; le

union de deux
'

i'*^^
"'^^^ pas juste, puisqu'ils étaient dans leur droit, ainsi que l'a reconnu

,j;|Lord Gran ville, alors secrétaire d'Etat pour les colonies. Ils se soule-

^rent, non pas contre la Reine, dont ils n'ont cessé de se déclarer les

fidèles sujets, non pas contre la Conipairnie de la Baie d'Hudson, sous le
' uvernement de laquelle ils étaient encore placés, mais contre les forbans

[ui avaient entrepris de les conquérir. Un gouvernement provisoire fut

ndé sous la présidence de Louis Riel. Ce gouvernement a été reconnu

dent d'expier l

itre insurgé, en

;ttre en liberté

dans le Nord
rd-Ouest serai;
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leur de perdre

son cours de

revenu dans h

des destinée;

nom.
oublient qu';

uple, le porte

i de toutes les

rances et aui

er de lui saii-

Macdonald a

urait le Mi

çais au carac-

yest de cettej

colonie dé"

lefois tracas àà

Baie d'Hud-f

int pas le lai

':éar M. McTavîsh, alors gouverneur pour la Baie d'Hudson et, selon

Popinion formellement exprimée par Lord Granville, la seule autorité

Kgale du pays.

(-e gouvernement a été reconnu aussi par Sir John A. Macdonald,
;|oi a fait revenir Mgr. Taché de Kome pour négocier avec lui, et qui a
réclamé et obtenu l'envoi de délégués à Ottawa, pour traiter avec eux de
là cession amiable du pays. Mais dans l'intervalle, le gouvernement pro-

visoiie avait eu à faire juger et exécuter Scott, un bandit et un espion, et

le général Wolseley, que Sir George-Etienne Cartier a qualifié de
"çtupide, " entié dans le pays à la faveur des négociations, s'y était établi

en maître et avait pénétré, par trahison, au fort Garry.

On a l'habitude, en Europe, de dire qu'un mouvement populaire s'ap-

pelle émeute quand il échoue, et réyolution quand il réussit. Le gouver-

nement canadien a trouvé mieux en 1870, en qualifiant de '' rébellion, " la

lé&istance légitime qui avait échoué devant la fraude et l'usurpation.

Il faut lire dans la déposition de Mgr. Taché devant le Comité de la

Chambre des Communes en 1874, le récit des trahisons de Sir John A.
Macdonald. Il faut lire comment Mgr. Taché avait été chargé par Sir John
de promettre l'amnistie ; comment la parole donnée n'a pas été tenue

;

OOroment Cartier lui écrivait, à la date du 5 juillet 1870, '• qu'avec un
gouvernement hétérogène (lisez orangiste), comme celui du Canada, l'am-

nistie était impossible ;" et comment Mgr. Taché déclarait à la date du
août 1873, ^" parlant du gouvernement de Sir John A. Macdonald :

jSi la chose est telle qu'on me l'a dit, il ne peut pas y avoir de duperie,
'

s formelle et j'aurai été joué d'une manière indigne.
"

Lépine, un des délégués Métis auprès du gouvernement d'Ottawa,

it été condamné à mort Riel qui paraît avoir eu le tort d'être tory,

't, à la demande de Mgr. Taché, cédé son siège de député pour le

té de Provencher, à Sir Etienne Cartier, le sous premier ministre,



battu dans Montréal ; et il n'en était pas moins mis hors la loi comme
rebelle. On sait que c'est seulement après la chute de Sir John, que l'am-

nistie fut proclamée pai Lord DulTerin, sous le ministère de M, Mac-
kenzie. .

i i-

Les griefs des Métis ne cessèrent pas pour cela. La province de
Manitoba avait été constituée, et ceux des Métis qui résidaient dans cette

province avaient obtenu une indemnité sous forme de concessions de
terres ; mais dans les territoires du Nord-Ouest, ils n'avaient rien obtenu.

Les projets préparés par l'administration libérale étaient tombés à l'eau

avec la chute du ministère Mackenzie j et Sir John rentré au pouvoir avait

fait du Nord-Ouest une terre conquise, un vaste refuge pour les protégés

politiques imbéciles, les fonctionnaires prévaricateurs et les dead beats

anglais.

Le gouvernement s'arrogeait le droit de vendre la terre, de la donner
à la Compagnie du Pacifique Canadien, de la concéder à des immigrants
ou à des amis politiques ; mais, en échange de la terre libre sur laquelle

avaient vécu leurs pères, les Métis réclamaient l'allottissement d'une quan-

tité de terrains suffisante pour eux et leur famille.

L'acte de 1870 avait réservé deux cents arpents à chacun des Métis

de Manitoba.
Les Métis de la Saskatchewan, de la Rivière Qu'Appelle et de la

Rivière, Rouge demandaient à ce que le droit, — ou pour mieux dire, —
à ce que l'indemnité accordée à titre de compensation, fût la même dans

le territoire du Nord-Ouest que dans le Manitoba-
Ils demandaient, en outre, qu'on ne leur attribuât pas ces deux cents

arpents n'importe où, et qu'on ne les délogeât pas de leurs habitations sur

le bord des fleuves, pour leur offrir une concession hypothétique dans des

régions •"'' ^cessibles.

E attendaient une réponse depuis le mois de juin 1878 !

Uii. première fois leur demande avait été soumise à l'enquête.

Une seconde fois on avait consulté Mgr. Taché, qui avait insisté sur

l^urgence de donner satisfaction aux Métis (29 janvier 1879).
Mais le gouvernement n'avait pas tenu compte de la réponse.

Ihîe autre fois, le marquis de Lorne donnait de bonnes paroles au

représentant du district, M. Clarke ; et, en même temps, on lui répondait

d'Ottawa :
" Votre lettre a été réservée pour la cousidération spéciale du

ministre." (14 avril 1882).

Mais le ministre ne considérait rien, et tout restait comme devant.

En 1883, le Conseil supérieur du Nord-Ouest renouvelait la même
demande sans plus de succès ; et en i884, Sir Hector Langevin déclarait

aux Métis, lors de son passage au Nord-Ouest, que leurs demandes étaient

parfaitement raisonnables et qu'il serait bon de les consignerpar écriti ! !

Cependant ce n'est pas tout. A défaut de réfjonse, les Métis voyaient

apparaître, de temps à autre, des arpenteurs qui divisaient méthodique-

ment le terrain en carrés, selon le système des townships ; et, comme les

terres des Métis n'étaient point carrées, ni de la dimension voulue, il arri

vait que l'arpenteur figurait une ligne, coupant leur champ en deux ou

coupant leur cabane en biais et leur cheminée par la moitié. C'était la

limite d'une concession à venir.

Les choses en étaient là, lorsque les Métis, las de pétitionner, et ne

songeant point encore à la révolte, mais désireux d'avoir à leur tête un

homme instruit, actif, et capable de faire réussir enfin leurs requêtes, son

gèrent à réclan:cr l'assistance de Riel (juin 1884).

Louis Riel vivait fort paisiblement, avec sa famille, dans le Montana,

lorsque les délégués des Métis, panni lesquels figuraient des Anglais, firent

un voyage de plus dé 700 milles pour lui demander de venir se fixer

parmi eux.

Il accepta par patriotisme et !e journ; Le Manitoba^ qui depuis a

obéi à l'oidre d'injurier Riel, écrivait en ce temps là : "On dit que
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On, dit quel

" M. Riel revinnt avec sa famille. Oh ! s'il pouvait seulement avoir l'heu-
" reuse idée de demeurer constamment parmi nous. Cet homme ne peut
"faire que du bien à ses concitoyens

"

Et le 10 août suivant, Sir A. P. Caron, en villégiature à la Rivière-

du-Loup, donnait un dîner politique auquel assistaient Sir Jf)hn A. Macdo-
nald et une dizaine de conservateurs de la province de Québec. Le chef
du cabinet y déclara :

" Que la présence du Riel au Nord Ouest n'avait

rien d'inquiétant pour le gouvernement, que tout au contraire, ellefavo-
risait ses vues, et que le chef Métis travaillait à concilier les intérêts des
populations avec ceux de la couronne, qu'il méritait de la reconnaissance plU'

tôt que du blâm.'.
"

Le 5 septembre, une grande réunion, dont le Manitoba a rendu
compte, se tînt à Saint-Laurent, et adopta, sur la proposition de Riel. les

propositions suivantes :

Nous voulons :

1. — La subdivision des territoires du N^ord-Ouest en provinces.

2. — Pour les habitants du Nord-Ouest des avantages semblables à
ceux qui ont été accordés en 1870, aux habitants du Manitoba.

3. — Une concession de 240 acres de terre aux Métis qui n'ont pas

encore reçu de concession.

4. — La concession immédiate par lettres-patentes des terrains

actuellement occupés par les Méti.«.

5. — La mise en vente, par le gouvernement de 500,000 acres de
terre ; le produit de cette vente devant être placé à intérêt, pour subvenir

aux besoins des Métis, pour l'établissement d'hôpitaux, d'orphelinats et

d'écoles, ou encore pour fournir aux pauvres gens, des charrues ou
d'autres instruments agricoles et des semences.

6 — La mise en réserve de 100 cantons (townships), dans des ter-

rains marécageux et qui ne seront probablement pas peuplés d'iei à long-

temps ; ces terrains devant être distribués aux enfants des Métis de la pro-

chaine génération, el pendant 120 ans, chique enfant devant recevoir sa

part jusqu'à l'âge de 18 ans.

7. — Une subvention d'au moins 1,000 piastres pour établir un cou-

vent dans les établissements considérables de Métis.

8. — L'amélioration dans les conditions du travail des Sauvages,

pour les empêcher de mourir de faim, et un plus grand soin de leurs per-

sonnes.

Mgr. Grandin, évêque de Saint Albert, le R. P. Fourmond, le R. P.

fouzé, le R P. Lecoq, assistaient à cette assemblée et Mgr. Grandin fut

ivement prié par les Métis de faire connaître son opinion.

" Parmi ces propositions, dit Sa Grandeur, il y en a qui touchent de
?* trop près à la politique, celles-là nous sont indifférentes et nous ne vou-

r Ion- nous en mêler aucunement, parce qu'elles n'ont qu'un intérêt dou-

r teux pour la population et la religion. Quant aux autres, nous nous en

fe* occupous depuis longtemps ; et uous nous sommes efforcés de les faire

W admettrepar le gouvernement ; nous avons fait tout ce qui dépendait de nous

Y^ pour obtenir justice ; nous avom même obtenu des promesses que nous

1" croyions officielles ; aujourdhui, nous constatons avec regret, qu'elles one été

i" oubliées ; flous partageons votre mécontentement et nous n^avons pas manqué
['" de nous plaindre auprès des autorités "

Malheureusement, ni ces plaintes, ni les pétitions, ni les autres

réunions qui se tinrent pendant l'automne et pendant l'hiver, ne purent

[déterminer !e gouvernement à sortir de son mutisme. La consigne à

[Ottawa était de ronfler ; et chacun sait comment Sir Uavid Macpherson
is'en acquittait, à la satisfaction du maître.

Tout était mtir pour la révolte, et à vrai dire, il ne restait aux Métis
Id'autre alternative que de se révolter on de mourir de faim.



ïifM.',v»^Mr'

tior

6

m

,

L'INSURRECTION
En mars [885, tout le monde prévoyait depuis longtemps l'iiisurrec-

et c est hefiseiiement repanciue que neaucoup de gens
la désiraient Des agents incapables et prévaricateurs allaient trouver par
là le moyen de dissimuler leurs fautes. Les Jombkrs et les contracteurs
allaient trouver une liche aubaine, en transportant et en nourrissant les

troupes à des prix fabuleux. L'un d'eux a déclaré de|)uis, cyniquement,
que '' pour bien faire ses atïaires au Nord-Ouest, il faudrait une insurrec-

tion au moins tous les dix ans ;) et sans doute, beaucoup de hauts fonc-

tionnaires du département de la milice sont du même avis, sous une forme
de gouvernement où le Job est Dieu, et où les ministres sont ses pro
phètes. Au mois de mars cependant il n'y avait pas encore d'insurrection

et il dépendait du gouvernement canadien qu'il n'y en eût jamais. S'il

avait fait, à cette date, ce qu'il a été obiij;;é de faire depuis ; s'il avait

accordé aux Métis les demande- dont le bien fondé a été plus tard

reconnu, la paix n'aurait jamais été troublée ; nos concitoyens n'auraient

pas été condamnés â la dure expédition du Nord-Ouest, et une dépense de
plusieurs millions de piastres aurait été épargnée au Trésor public.

Chose curieuss ! Le gouvernt ment qui n'avait pas encore trouvé une
minute pour lire les réclamations des Métis, s'était, parait-il, édifié à sa

manière sur la situation du Nord-Ouest ; et il s'était résigné avec un cœur
léger à l'idée de la guerre civile, avant que la guerre fut déclarée, avant

même qu'elle fut devenue inévitable

Cette guerre civile, ce fut la police du gouvernement qui en prit l'ini-

tiative.

Le 27 mars, le major Crozier, de la police à cheval, profitant d'une

altercation survenue la veille entre Gabriel Dumont et un nommé Mac-
Kay, s'était présenté aux Métis en ennemi, à la tête d'un corps de

troupes.

Il avait rencontré Gabriel Dumout, escorté de vingt cavaliers; et il

avait tiré le premier conp de feu sur des hommes inoffensifs.

On paraît tenter maintenant de soutenir le contraire. Mais Mgr. Ta-

ché l'a déclaré en propres termes :

" L'attaque inconsidérée faite contre eux au Lac-aux-Canards fut une

déclaration de guerre. "

Par une coïncidence surprenante, à celte même date du 27 mars,

avant de connaître l'attaque du major Crozier, le gouvernement qui s'y

attendait évidemment, ordonnait à la batterie A, de Québec et à la bat-

terie B, de Kingston, de former chacune un détachement de cent hommes
fit de se mettre aussitôt en campagne.

Cette fois-ci, comme en 1870, c'était donc le gouvernement qui avait

entamé les hostilités contre des gens ne demandant qu'à traiter.

Il n'entre pas dans notre intention de raconter ici la surprenante cam-

pagne du général Middleton. La lumière n'est pas encore faite sur tous

les points. Le Canada peut se dire avec une légitime fierté que ses volon-

taires se sont comportés héro'iquement devant le feu de l'ennemi. Mais si
|

la bravoure des soldats est restée au-dessus de tout éloge, il plane plus que

de l'incertitude sur l'intelligence et la capacité des chefs.

D'après le témoignage d'un conservateur du Nord-Ouost, dont les affir-

mations n'ont jamais été démenties, les insurgés au uomhre de 200 à 300,

n'auraient jamais eu plus de cent combattants. Même à la plus forte escar-

mouche, qui fut celle do Batocho, ils n'avaient pas cinquante combattants, tt

la bataille a duré quatre jeurs.

On sait maintenant que quand Batoche a été pris, il avait été évacué de

puis 26 heures
;
que le général Middleton eontinuait à faire tirer contre des
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de ses officiers s'ètant avancé a trouvé la place vide c ^'on est emparé.

Au rcHto, lu général Middlcton est lu même ({ui à la suite d'un précèdent

engagement avait adrci^né au c;ouvernemont cette stupéfiante dépêche, "il

reste (juatre ennemis sur le haut d'une colline, ce «ont leurs meilleurs tireurs
;

} j'attends (ju'ils aient épuisé leurs munitions pour m'en emparei..." Le général

I
Middleton crit aussi le même que, dans une lettre à M. F. X. Lemieux, le K.

j
Père André accuse d'avoir assisté impassible au pilla^'o des métis iuoffeuiifs

', et d'y avoir pris part en personne par la prise de possossion d'un cheval.

Un tel écrit émané d'un témoin aussi di<4ne de foi que lo llév. Père
Andjé, est de nature k diminuer (juelque peu la gloire du général en oh?f,

dont l'unique victoire se réduit d'avoir emporté en quatre jours une redoute

v défendue par ciiujuunte hommes ; du général en chef, (jui n'est parvenu à
prendre de vive force qu'un cheval volé à sou propriétaire ; mais (jui n'a pii

y prtsndre Kiel qu'en lui écrivant une lettre pour le prier de se rendre ; et qui,

1 après avoir vainement pcursuivi Gros Ours, n'a trouvé finalement d'autre

ressource pour s'emparer de su personne (jue de mettre sa tête à prix et de

i provovuer ainsi la trahison d'un des siens.

-^ M. A. N. Monpetit, (jui a résumé dans son livre sur lliel à la Rivière du
\. Loup ; les principaux événements d(î la campagne, décrit de la façon suivante

; les deux derniers exploits du général Middletou pendant cette campagne :

C Juin. 9— Le général Middleton au Lac aux Huarts, il traverse en ra-

"deau. Il abandonne la poursuite de Gros-Ours. Le pays est infranchissable.

i
Juin, 22—Lo général Middletou, après s'être remis à la pousuite de

!, GrosOnrs, y renonce une seconde fois et décide de renvoyer les volontaires

daua leurs foyers.

La majorité de Sir John A Macdonald, qui n'y regarde pas de si près, a
méanmoins voté au général Middleton une récompense de vingt mille piastres

,, et le gouvernement impérial, auquel les ministres d'Ottawa avaient intérêt à
faire prendre la rébellion au sérieux, a gratifié d'une décoration le comman-

fdant en chef et le ministre de la milice.

Cela n'empêche pas que les bulletins de son expédition ne ressemblent en

rien à ceux de la grande armée. Quand on compare aux efforts isolés de

•quelques métis le déploiement de forées qui a ou lieu, on en est vraiment
réduit à se demander s'il y a eu une insurrection, dans le sens propre du
'"terme ; et si tout ne s'est point borné ù une promenade militaire, conduite

par un chef inintelligent, à une éohauffour<;e avec des sauvages, à la dépense
de beaucoup de millions qai n'ont pas été perdus pour tout le monde, et

• comme but final de l'entreprise, à la pendaison d'un innocent qui u'était pas
t«ain d'esprit.

IV.

UN PROCES HIDEUX. •

Il fallait une victime au vautour orangiste. Riel a été cette rictime.

Tout le monde a encore présents à l'esprit les incidents honteux de ce procès

..Dans nom.

Le général Middletou avait adressé à Riel la lettre suivante :

Batoche 13 mai.

^* Monsieur Riel,

Je suis prêt à vous recevoir, vous et votte conseil jusqu'à ce que le goa-
Svjrnement ait pris des mesures à votre égard."

;^-
Il n'y a pas un militaire, ayant le sentiment de sa position et de sa res«

ponsabilité, qui ne soit prêt à déclarer que cette lettre oomportait la ijarantie

que celui à qui elle était adressée, aurait la vi« sauve, s'il consenti! it à faire

idia soumission. C'était un engagement d'honneur.
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On Itit comm«>iit il h ('té fnuA»«<<.

Riel %*ithi leiuiu le 15 mai. Il a iltd iminddiiittMiKtnt dirigé Nur Ho'^ina.

Le «ioiivurnemout Ivi nvnit |>iV>|iart^ un tribunal, «ihoisi tout fXf)rôs pour l« coa-

datnnur hiui« l'iiiitcutlr»!, l't Ir pri'iniiir .loti! d»! f<!H j^i'-ôlicrM ii été dt' fuiri! «ubir

à riioinnio, <|uo |(< ^éuuntl Miilillcton aviiit tntitt^ (toniiiu- bulllgi^rutit, le Hup-

pliuc inutili! (it odieux dos tei^ et du bouirt.

La loi du Nord-Ouo t, nnv, loi niiirtiiilo et souiiimir«\ t^dictt^o i\ une
époque ou l(! Noril. Ouest «'tait presipu' désert, pour jiiucr leH ineuiMionh des

8auvap!M et les vol^ de bo.-tiaux, avait dcHtitué les aeeuséHde toutes lesi;arau-

ticB ooiisaerées par la (Jraride (îliarte. PorHouno n'avait supposé ((u'ello pût

B'appliijuer à un eu- (le baute iraliisou. Ije ;;(>uverne»!'j'it avait le teui^H do

l'amender, et M. Ber^-erou (pii a pris depuis une part si honorable à la eam-
Ïagnc nationale, le lui avait demandé à la ohenibre des eonimunen Mais Sir

lec^or Lan^'evln s'y tarait opposé, en donnant dann la séance du IG juillet

1886, la trifphî assuranci* lo. <|ue iliel aurait un proeès ré^^ulier ; 2o (|ue lo

jury serait elioisi dans des eondition (U; hante impartialité ; ito. (juo, lu cas

échéant, le gouvernement userait ji;énéreufiement du droit de grfiee.

On sait, il est vrai, eo que valf^nt la parole et la probité politi(|Ue do Sir

Hector Langevin.

Le prooôs ré,L,'ulier de Kiel s'est déroulé de la façon suivante :

On l'a trainé à Regina, non pas devant un juge, mais devant un magis-

trat stipendiaire, un offudor de poliee révocable i\ volonté et exécuteur de
basse œuvres de Sir John A. iVIaedonald, un orangisto et un fruit sec de l'ad-

ministration de la justice, dont les exploits tristement fameux, mettront au
livre de l'histoire lo nom Riehardson >l côté de celui de Jeffries, de Lord
Norbury, de Fou(|uier-Tinvilie et des magistrats qui ont déyhonoré le siège de
juge et prostitué la justice en la faisant la complice des passions politi(jue3.

Devant ce juge (|ui n'en était pas un, Riel n'a pas obtenu le délai néces-

saire pour faire venir ses léinoins et n'a pas été admis à plaider justification.

Un demi-jury, un jury mutilé composé de six anglas, l'a condamué à
mort.

Ce jury qui " devait être choisi dans des hautes conditioDs d'impartia-

lité," avait été désigné par le bourreau en chef, c'est à-ilire par le juge Ri-

chardson. Aux ternies de la loi anglaise, Riel aurait eu droit i\, douze jurés,

dont six parlant sa langue ; la liste dressée par le juge Riehavdson ne conte-

nait qu'un seul juré parlant fiançais, lecjuel a été immédiatement récusé par

l'avoeat de la cour()nn(!. Le sous-ministre de la justice envoyé tout exprès à

Regina, y a donné le scandale de l'interveutioii et de la direction d'un agent

politique dans un proeès judiciaire.

Ce jury anglais et trié sur le volet avait eu, cependant, un remords. En
condamnant Riel, parce qu'il avait été choisi pour cela, il avait senti sa conscien-

ce chargée, et il l'avait recommandé à la clémence de la couronne ; mais le juge

Ricliardson qui savait à quoi s'en tenir, avait averti Riel, en prononçant

l'arrêt, de ne pas eonq)ter là dc-^sus, et pris sur lui de préjuger l'exercice de la

souveraine prérogative de la Reine.

Il parait (juc cette monstruosité judiciaire, contre laquelle la morale et le

bon droit protestent.,'}avait pour elle la forme de la loi... de la loi du Nord-Ouest
s'entend, c'est-à-dire, une loi sauvage. La Cour du Banc de la Reine de

Manitoba devant laquelle la législature a voulue que ces appels du Nord-
du Nord Ouest fussent portés, a déclarés non pas que cela était bien jugé,

mais que cela était jugé légalement.

Il est vrai qu'on avait induit (nous ignorons comment) le seul juge

français favorable à Riel, M. Dubuc, d s'ubsenter de Winnipeg pendant le

cours du procès.

Les avocats de Riel ont épuisé toutes les jnrirfdictions ; et devant le con-

seil privé d'Angleterre, ils n'ont pas mieux réussi qu'à Winnipeg. Dieu nous
garde de médire du conseil privé d'Angleterre ; il nous a débarassés de la Jo

des licenses et de diverses autres inventions de Sir John A. Macdonald. JMais

le conseil privé n'est pas une cour de justice ; c'est un corps politique qui % m
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Btatur politiniiuim'nt. Il h ntiitui^ Hitr In cas iU> llid, comme Mur lo can d'uti

priMOiiiiior ilritiit, wXw. ({iio |i> lui dt^orivait Sir Jnliii. kiii ri^iilitt^, Hniir |t^ iioiu

de UioliardHoii, uiii^hï hm\ i|uit houh l'dciiio du u<)ii!*cil ]iri\é, o'iht l'oriiii^'iHto

Sir Joii A. Maciloiiikld <|iii u jugi?, condiimiu! »t « xt'outé Kiij.

Quand on )i<ii><> ijuc Jackson a t'tc' dtiohuc' lou i t «-uicnuc^ dunH uti antile,

diiiit un l'u liiiMH" di puis Hccluipp* r ; (jUi-, iimlfrrtMc niasMuoro du Lhc aux
Grenonilli's, («ioh Our> nu ctô condaniiu' (|u'i\ tiois nu-* tlo pt-tiittiucior, et (|U0

Tlionius Scott un Ari!,'lui.H <jui iiMiii étë l'iiiî«tiuati uv di' la n-Lcllii n, a î'té

uciiiiittt; à lu n U'iuiuniiidutiou de irudiirlson, et aux a|i['|iiiidiHsi>uu:nts du
public, il CMt iui|ios,»ible (lit coiMidûiT.r le vordict rendu cutitic Kiol nuiomeut
que uoiiiiiiu uti iiiourtro lë^al.

V. '

LES DELAIS.
Entre la comlauination et l'oxéoution do lliel, il s'ent paw.-é une longue

période ,<enii?e d'incidente, les pins honteux vt les plus repoussants qui aient

exi.Hté dans l'histoire d'un peuple civilisé.

Le f;ouvcruein(!nt avait résolu un criiue. [| avait été unanime li décré-

ter ce f(»rt"ait; M. Chajileau l'a reconnu dtpuis. Poui exécuter ce meurtre
plus il l'aise, une vaste conspiration a été ourdie.

Il s'aL-issait d'empechi r le leunle caïadieu-franyais d'exprimer eu ta-

venr de Kiel des vœux dont la violenc»! et l'unanimité eus.scut contraint lo j^cu-

vernement à lui faire nrâee. On savait ((ucls étaient ces vœux, pusiju'ou

avait résolu de pemlre Kiel non pas parce ijuil était rebelle, mais parce (ju'il

était t'rauçuis et cathuli(|ue. Mais ilf allait l'aire taire tics protestaiions afin

de le sacritier plus hû riment à roranj^isme.

C'est alors (|u'on imagina, dans le journaux vendus au mini.«ttèii , les con-

versations des ministres, • t dans les mille voix ipii com[)osoi\t les rumeurs ([ui

circulent i\ travers les foules, tout réchattauda;^e de fourberie» au(juel nous
avons assisté pendant de lon^s mois.

" A (joi bon pétitionner disait-on? Sir John A Macdon.il est décidé à

accorder la <>rrice de Kiel et n'attend pour cela (|ue le moment favorahle."
" Prenez garde disait-on encore, ne vous mêlez pas -X un uituiviMuent ([ui

ne peut être qu'une tacti(jue libérale; car Iiïs libéraux savent tout aussi bien

que vous et moi ((ue lliel uc sera pas pendu. Ils exploitent dans un intérêt

<5lectoral les ménagements et les lenteurs aux((uels le gouvernement doit se

soumettre pour ne pas se désaffectioner les oraugistes.''

Lorsque des citoyens généreux et désintéressés disaient s'il fallait de
l'argent pour payer les frais de procédure,—pour défendre lliel,—peut ôtre

pour ie faire évader. 1 s mêmes personnes réiiétaient lie porte ou porte, dans
s rues, dans les salons, dans les bureaux d'hommes d'aiïair.'s '^ à quoi bon

" souscrire pour une affaire inutile ï Le gouvernement na-t-il point accepté de

'"'supporter les frais indispensables i Sir Hector Langevin ne s^ent-il point
'''' engagé à nommer une commission médieale t et cela néqntvaut-il point à la
" promesse officielle q e Riel ne sera point pendu .'•' •

Cependant un comité fut constitué sous hi présidence de M. L. 0. David,

et la province comm'Miça à s'agiter en faveur de lliel D'éueigiques ré-jolu-

tioas furent votées daus les assemblées publii^ues. Alors les mêmes eudor-

meurs, revenant à ia charge soas une autre forme, s'efforcèrent d'entraver le

mouvement, en déclarant ([Ue le nioyeii de sauver lliel était de ne pas discuter

la (juestion politique et do S'i bornera soUicitjr du gouvernement l'exaiujn de

sou état de santé mental par une commission médicale.

Un ministre canadien-français (ju'ou retrouve chaque fois qu'il y a une
bassesse à commettre, sir Hector Langevin, avait pris publiquement l'engage-

ment (ju'il ne serait pas statué sur le sort de lliei avant qu'une coaimis^ioa

médicale eût examiné s'il était fou ou non ; et il avait donné à entendre que
cette coramiïision médicale était la porte de sortie, qui allait permottre au
gouvernement de gracier le condamné, sans se désatfectiouner les oraugistes.

On sait au moyen de quelle triste comédie cette promesse solennelle a été

éludée.
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Que Riel fut fou, personne n'en doutait ]ja pernoane qui le connaît le

mieux et dont la parole est di,i>;ne de la plus haute confiance, Mgr Taché, l'a

affirmé de la façon la plus positive; Mgr. Grandin l'a déclaré et écrit de la

façon la plus expresse ; le R. P. André et le P. Fourinont, auquel on a arra-

ché depuis sa rentrée en Franco, une lettre regrettable, l'ont confessé sous

serment devant la cour de Régina.

Une commission médicale a, s'il faut en croire la parole très suspecte du
gouvernement, déclaré le contraire. Cette commission dont personne n'a

connu l'existence, qui a délibéré à huis-clos, qui n'a pas eu le temps d'exami-

ner sérieusement le condamné, était composée d'un homme impartial, le Dr.

Lavell et de deux agents salariés du gouvernement, dont l'un avait déjà ex-

primé son opinion comme témoin à charge dans le procès de Régina. Elle n'a

pas pu se mettre d'accord sur un rapport officiel et le gouvernement a déposé

devant la Chambre, à la date du 9 Mars 1886, trois lettres pleines de réti-

cence et qui, dans l'opinion générale, ont été fabriquées après coup.

Lé bruit public est que ces trois médecins avaient télégraphié de Régina,

que Riel était fou, et que sir John A. Macdonald aurait mis la dépêche dans
sa poche, sans la communiquer à ses collègues, et expédié, sans en tenir compte,

l'ordre d'exécution de Riel.

I(es délais nécessités par les appels successifs avaient accru les tortures

du condamné et celle de sa famille, et eussent suffii à eux seuls à motiver un
acte de clémence. Celui qu'on croyait le dernier,, expirait à la date du 10
Novembre. A la dernière heure, on apprit qu'un nouveau sursis de six jours

était accordé au condamné. Faut-ii dire " accordé," quand en face de la

résolution implacablement prise, ce sursis n'était qu'une soufiFrance de plus, un
raffinement de cruauté, une agonie d'une semaine.

Depuis 15 mois, le gouvernement n'a pas daigné dire à quels mystérieux
mobiles il avait obéi, en imposant à Riel et aux siens, ce supplément de peine

aggravé par la déclaration publique que, malgré le sursis, l'exécution aurait

son cours.

Selon les uns, le gouvernement n'aurait pas calculé à temps le délai né-

cessaire pour faire parvenir à Régina un ordre d'exécution en règle. Selon

d'autres, le ministère n'aurait songé qu'à certains onnuis survenus au dernier

moment à Sir A. P. Caron, et à la nécessité de lui procurer une promenade
officielle à Winnipeg. Lorsqu'on apprit que l'intention du conseil des minis-

tres était défaire suivre ce sursis de l'exécution capitale, ce qui équivalait au
rétablissement de la torture, un long cri d'horreur s'éleva, même dans la popu-

lation anglaise, contre cet acte d'mhumanité sans précédent chez les peuples

«i'^ilisés.

Pourtant, avant de céder au mouvement de réprobation qui ne devait pas

îgr<iir à s'emparer de tous les cœurs, le peuple Ca.uadien était destiné à subir

uu." h iivelle épreuve.

Le jeudi 12 Novembre,— alors que le public n'était pas encore fixé sur le

.fil' ^e Riel,— on apprit avec stupeur, qu'un banquet organisé avant le sursis

'"., letsané, dans l'intention des organisateurs, à tomber le lendemain même de

ia monde Riel, avait eu lieu le mercredi 11, à Winnipeg en présence de deux
ministres. L'un d'eux, un Ci uadieu-français, Sir A. P. Caron, ministre de
ia milice, avait trinqué avec des orangistes à la mort de Riel I L'autre, M.
White, avait voué Riel à l'indignation publique !

Nous renonçons à reproduire l'expression de l'indicible dégoût provoqué'

dans toutes les classes de lu population, sans distinction de parti ni de races,

par cette hideuse bombance.

Il y avait longtemps que Sir A. P. Caron avait renié sa race et la langue

de ses ancêtres. On ne prévoyait pas qu'il pousserait l'ignominie jusqu'à s'en

vanter dans un banquet de canibales. Mais cela même, en portant le dégoût
à son comble, ne surprit pas autrement ceux qui le connaissaient. On ne

savait [tas ce qu'il pouvait faire, mais on le savait bon à tout faire pour un
hochet ou des faveurs.
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VI.

L'EXÉCUTION.
Qui pourrions-nous dire qui ne Roit dans tous les mémoires ?

Le récit do l'exécution de Riel à pénétré jus(|ue dans les plus humbles

chauuiièree. Tous nos concitoyens ont tenu à avoir a leur chevet le portrait

<lu héros, du martyr de la nation métisse.

Chacun sait qu'il est mort en brave et en chrétien et tous maudissent ses

bourreaux On se répétera longtemps dans les longues veillées d'hiver, sa

réponse héroïque au shérif Chapleau qui lui demandait s'il avait quelqutî

disposition à prendre et auquel Riel dit simplement en moutrans son cœur :

^' Je n'ai pour tout bien que ceci et l'ai depuis longtemps donné à mon pays."

VIL

LE LENDEMAIN DU CRIME.
L'histoire des jours qui ont suivi la mort du martyr -canadien ne sera

achevée que le jour de la vengeance. Que dirions nous sur ce sujet que tout

le monde ne sût ?

L'effarement de tout un peuple, en apprenant que l'échafaud politique

se dressait à Kégina !

La stupeur, la consternatian, l'anxiété, un reste d'espérance survivant

jusqu'au dernier moment au fond des cœurs !

Puis le deuil de la nation !

Il n'y eut pas un mot d'ordre, pas une réunion, pas une intrigue.

Ce fut une explosion spontanée de douleur et de colère.

D'un bout à l'autre du Oanada-fiiinçais,—avant que personne eut seule-

ment songé à se concerter,—le télégramme qui apporta la fatale nouvelle l'ut

reçu de la même manière. Chose merueilleuse, on vit tous les eœurs vibrer à

l'unisson !

Tout le monde sentit que le race canadienne-française avait reçu une
blessure et une insulte.

Toutes les maisons se couvrirent diusitmes de deuil.

Tous les ptirtis abdiquèrent et se confondirent dans la douleur commune.
Il n'y eut plus ni bleus ni rouges.

Il n'y eut plus que des patriotes, prêts à s'unir, pour demander compte

<lu crime commis et pour défondre la patrie menacée.

Mais ce qui est plus remarquable encore : ce qui est de nature à inspirer

une légitime confiance dans les destinées à venir du Canada-français, c'est que
tout le monde comprit à la fois qu'il ne s'agissait pas de se livrer à de vaines

démonstrations, et qu'un grand devoir s'imposait.

Il n'y eut qu'un seul cri qui sortit de toutes les poitrines :

Faire justice des ennemis et des traîtres !

Hélas ! depuis ce jour où tous les cœurs vibraient à l'unisson, nous avons

assisté à de tristes défaillances I

Combien parmi les députés (|ui avaient promis de venger le meurtre de

Riel en est-il qui aient tenu leur parole ?

Le lendemain du crime, toua les journaux canadien-français, sans excep-

tion, étaient d'accord pour le condamner
;
pas un d'eux ne trouvait d'excuse

pour les coupables. Baconterons-nous leurs défections successives? Ce sera

dans l'avenir une triste page dans l'histoire du gouvernement pendard et un
lamentable exemple de l'état de déchéance où un régime de corruption orga-

nisée peut mener un pays.

Mais ce régime touche à son terme.

La Presse, avant de renier elle-même sa parole et son pays, l'avait

remarqué, elle même, en des termes si forts, qu'aujourd'hui encore, il ne
nous reste qu'à les reproduire.

Voilà un homme qui croyait être maître de «on comté. Tout le monde
le croyait avec lui. Il fléchit dans la revendication nationale : il devient pen-

dard ; et du jour au lendemain, il est abandonné non pas seulement par la
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majorité, mais par la quasi-unanimité de ses électeurs. Il ne peut plus même
parler sur les hustings.

Quest-ce à dire ? Tout simplement que le peuple a son opinion faite et

qu'il existe dans les mass^^es profondes et solides de la nation un courant d'opi-

nion contre lesquels les artifices des politiciens ne prévaudront pas.

On croit avoir gaj;né un politicien. Lo «^ouvernemrnt se frotte les mains.

C'est le vieux jeu. Il en attend monts et merveilles. Mais en gagnant uii

politicien, on a tout simplement perdu un homme. Le peuple n'a pas parti-

cipé au marché et il est toujours là. 11 entend faire prévaloir sa volonté, et si

par aventure son repréiscntatit le trahit il s'apprête tranquillement à en prendre
lia autre. C'est uu fait politique considérable qui marque dans f histoire de
notre pays, trop longtemps gouverné par l'intrigue et la corruption, le point

de départ d'une ère nouvelle.

LES MÉTIS AVAIENT-ILS DES GRIEFS?
Dans sa lettre, écrite le i6 juin de l'an dernier à M. Dubuc, à Fall-

River, M. Chapleau a déclaré que les Métis n'avaient pas de griefs, vu qu'ils

ne les avaient point fait valoir.

" Si les Métis avaient des griefs sérieux contre le gouvernement cana-

dien, écrivait-il, la voie de la pétition leur était ouverte comme atout citoyen".

Hélas I les malheureux Métis avaient usé de la voie de la pétition au
point d'être beaucoup mieux édifiés que M. Chapleau sur sa complète inefficacité.

Ce que l'on ne sait pas assez, ce qui est tellement fort qu'on ne voudra
pas le croire dans l'avenir, c'est qu'ils pétitionnaient depuis huit ans, sans

obtenir de réponse !

Depuis huit ans ; car la réclamation qu'ils renouvelaient encore au mois

de mars 188.5, datait officiellement de juin 1878 et avait donné lieu, pen-

dant cet espace de temps, à soixante-seize pétitions restées sans réponses !

Après le meurtre consommé, le iiouvernemcnt a été contraint de déposer

ces pétitions sur le burean de la Chunbre. Kn voici la liste extraite des docu-

ments officiels.

1. Des habitants de Saint-Laurent, Saskatchewau, 1er février 1878.

2. Des habitants de Saint-Albert, mars 1878.

3. Des habitants de Prince-Albert, juin 1878, 151 signatures.

4. Des habitants des Montagnes-aux-Cypré^, 1878, 269 signatures.

5. Résolutions du Conseil du iNord-Ouest, 2 août 1878.

6. Dépêche du Lieutenant-Gouverneur Laird, insistant sur le redresse-

30 septembre 1878.

7 Le 20 novembre 1878, llapport du député-ministre de l'Intérieur,

signalant la même nécessité

8. Mémoire du même, sur le même sujet, le 80 décembre 1878.

9. Mémoire de Mgr. ïaché, exposant énergiquament et au long les dits

griefs, 27 janvier 1 879.

10. Seniblabli' mémoire tie l'évêque anglican McLean, 18 janvier 1879.

Article du Saskatchewau Herald exposant les mêmes griefs, jan-

meut desgrietf,

Article de i'y«/f/7ïar//<?«a/d'Emerson, dans le même sens, janvier 1879.

Autre document de même nature, 15 mai 1879.

Mémoire du colonel Richardson sur le môme sujet, 1er décembre 1879,

Autre mémoire du même, 13 janvier 1880. : ,,.• . ., y .,

Lettre de Or. le, agent italien, 3 avril 188(>.

11.

vier 1879.

12.

13.

14.

15.

16.

17. Lettre du surintendant du département indien, accusant réc^ptioo

de pétitions, 10 mai li^SO. .

'
, .

.'

18. Rapport d'assemblée convoquée par le R. P. André et protestations,

au Lac aux-Cauards. 23 février 1 880.

i9. Pétition envoyée par Thos McKay, le 10 mai 1880, de Edmonton
et Prince-Albert. 102 signatures.

20. Accusé de réception d'une lettre de Thos McKay, 10 juillet 1880.
21. Pétition au Gouverneur-Général, des Métis de Qu'Appelle, été de

1881, 112 signatures. »

22. Accusé de réception de cette pétition, le 20 septembre 1881.
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23. Mémoire des gens du district de Lomé, au Conseil du Nord-Ouest,

présenté par Lawrence Clarke, le 7 juin 1881.

24. Mémoire du Lieutenant Gouverneur du Nord-Ouest au gouverne-

ment, 14 juin 1881.

25. Mémoire du député-ministre, présentant au gouvernement, pour con-

sidération un dossier contenant la plupart des documents prédédents, juin 1881.

26. A-dresse au Gouvernenr-Général en personne, visitant le Nord-Ouest,

par les habitants de la Saskatchowan, 4 septembre 1881.

27. Résolutions d'une assemblée publique, tenue à Prince-Albert, le

8 octobre 1881.

28. Lawrence Clarke, député à Ottawa, pour porter ces résolutions en

l'automne de 1881.

29. Réponse du gouvernement «ia!«/ /«fi- droits des Métis, prétendant que
ces droits étiiient réglés /ar un traité avec les Sauvages, 22 novembre 1881.

30. Réponse officielle de M. Clarke, le 25 janvier 1882 et réfutation,

31. Accusé de réception de la réfutation de Clarke et nouvelles objec-

tions, 14 avril 1882.

32. Rapport du ministre de l'Intérieur disant que le gouvernement avait

sous sa considération les réclamations des Métis et qu'il s'en occupait, 15 fé-

vrier 1882.

33. Députation de Mgr. Grandin à ^Ottawa, octobre 1882, jusqu'en

mars 1883.

34. Discours de Mgr. Grandin à Saint-Laurent, 5 février 1884.

35. Assemblée et délégation du R. P. Leduc et de M. Maloney à

Ottawa, automne de 1882.

36. Mémoire du R. P Leduc et M. Maloney, mars 1883.

37. Pétition des habitants de Prince-Albert à la Chambre des Com-
munes, signée à la fin de 18b2.

38. Nouveau mémoire du Conseil du Nord-Ouest, insistant sur le

redressement des griefs, 1883.

39. Acte du Conseil Privé référant ce mémoire au président du Conseil

et au ministre de l'Intérieur, 1er octobre 1883.

40. Grande Assemblée publique à Prince-Albert, 17 octobre 1883.

41. Grande Assemblée à Sainte-Catherine, le 21 janvier 1884.

(Vers le même temps de nombreuses Assemblées de même nature ont été

tenues en différentes localités, mais il n'y en a pas de rapport),

42. Assemblée publique tenue à la maison d'école de Lindsay, janvier 1884.

43. Assemblée publique à Halcerhoet, 28 janvier 1884.

44. Assemblée publique au magasin de la Baie-d'Hudson, South Branch.

45. Assemblée publique au magasin de CoUesion, 26 février 1884.

46. ]je 27 mars 1884, en pleine Chambre des Communes, les griefs et

les réclamations des Métis sont exposés par deux députés. Ces discours sont

au Hansard àti 1884.

47. Motion dans la Chambre des Communes proposant la reconnais-

sance des droits des Métis, 27 mars 1884.

48. 49, 50. Rapport de trois Assemblées publiques avec résolutions pas-

sées en mai 1884.

51. Rapports contenus dans plusieurs numéros du Winnipeg Times, de
juin 1884.

52. Allusion à ces faits, par le Très Honorable Sir John A. Macdonald
à la Chambre des Communes. (Session de 1884),

53. Télégramme du député-ministre de l'Intérieur, envoyé du Nord-

Ouest au gouvernement, disant qu'il fallait prévenir une crise et uneformidable
agitation imminente.

54. Grande Assemblée à la Saskatchewan, en juin 1884.

55. Voyage des délégués au Montana.
56. Réponse officielle de Riel.

57. Arrivée de Riel au Nord-Ouest canadien, solennellement annoncée

par le Manitoba du commencement de juin.

58. Assemblée publique chez Charles Nolin, le 8 juillet 1884.

59. Rapport officiel des délégués, Gabriel Dumont, James Isbister,
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Moïfle Ouellette et Michel Dumas, annonçant l'acceptation de Riel, le tout

publié dans le Manitoba du 10 juillet.

60. Télégramme du major Crozier au gouvornement annonçant l'ar-

rivée de Riel et de sa fumillc.

bl. Lettre adressée par M. Mathew Ryan, magistrat stipendiaire ,et

commissaire du gouvernement au Nord-Ouest, le 15 juillet 1884, faisant res-

sortir les griefs des Métis.

62. Relation de Burgess. député-ministre de l'Intérieur^ sur l'état des
choses au Nord-Ouest, juillet 1884.

63. Résolution éuergicjue du Conseil du Nord-Ouest, en date du
21 juillet 1884, réaffirmant " ta justice absolue" des réclamations des Métis.

64. Réponse de Sir John A. Macdonald au Conseil du Nord-Ouest,

assurant le Conseil que le gouvernement allait prendre ces droits en sérieuse

considération.

65. Télégramme du Lieutenant-Gouverneur Dewdney sur le même sujet,

66. Lettre du major Crozier, écrite de Battleford, le 27 juillet 1884,
informant le gouvernement des Assemblées présidées par Riel, et revendications

des droits des Métis au Lac des Coudres, et le mouvement hostile des sauvages.

67. Importante lettre de Prince-Albert, 29 juillet 1884, publiée dails le

journal le Manitoba, rendant compte des Assemblées de Riel, de l'agitation, et

faisant ressortir l'évidence des droits des Métis.

68. Article important du Sun of Winnipeg, en d:ite du 25 juillet 1884^
faisant ressortir l'évidence des droits des Métis.

69. Autre article également significatif et explicite sur les mêmes droits^

du même journal, du 26 juillet 1884.

70. Rapport important du colonel Houghton, sur la nécessité de redres-

ser les griefs des Métis et de faire droit à leurs réclamations, juillet 1884.

71. Lettre du sergent Brooks, de la police montée, datée de Prince-

Albert, 5 août 1884.

72o. Rapport de même nature daté 8 août 1884.

73o. Rapport de môme nature, du même officier, 14 août 1884.

74o. Rapport de même nature du même oflfjicier, daté du 21 août.

75o. Rapport do l'opérateur du télégraphe de Saskatoon en date du 16
septembre 1884, sur le même sujet.

76o. Lettre du contrôleur de la police montée en date du 3 sep^jembre

1884, demandant que les dispositions ^^oient prises en vue de la nécessité pré-

vue d'augmenter la police montée dans le district Saskatchewan.

Au mois do juin M . Chapleau pouvait s'être trompt, après avoir été trompé !

Mais maintenant que la lumière est faite comment peut-tl, sans altérer

sciemment la vérité, s'en aller répétant et faisant répéter en tous lieux que les

malheureux métis n'avaient pas de griefs ?

Les Orangistes ont-ils demandé Ja tête de Riel ?

M. Chapleau a dit, l'été dernier, dans un distours à Saint-Lambert:
•' Les libéraux essaient de soulever le peuple, en prétendant que si Riel

'• a été pendu, c'est parce que des orangistes avaient demandé sa tête. S'il y
" avait eu des pétitions adressées au gouvernement, c'est moi qui aurais eu,

" comme Secrétaire d'Etat, à les recevoir, il n'y en a pas eu une seule."

En lisant cette audacieuse affirmation, la plume a failli nous tomber des mains.

Comment ? on ose soutenir que les orangistes n'ont pas demandé la tête de

Riel, quand il suffit d'ouvrir le Hansard \)0\iv savoir pertinemment le contraire 1

Ouvrez V Orange Sentinâlj l'organe des orangistes.

ij' Orange Seneinel dn iî août 1885 quelques jours après le procès et

quelques jours avant que la question de la responsabilité ou de l'ir->sponsa-

bilité de Louis Riel lut décidée autrement que par la preuve entendue au

procfcS, dit ce qui suit :

Nous soutenons qu'il est du devoir du gouvernement de ne tenir aucun compte de
la recommandation à la clémence, mais de laisser la loi suivre son cours dans l'intérêt

du Dominion en général.

Le Si,ntinel argumente ensuite en faveur de l'exécution de Louis Riel

pour la raison suiviioie ;

Il a commis un meurtre des plus infâmes et des plus atroces contre un loyal sujet

protestant.

'M
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S'il eut commis un meurtre contre un papiste, c'eût été très bien, mais il

l'a commis contre un sujet protestant :

Le sang de ces nombreuses victimes crie vengeance.

Le 10 septembre, le Seniinel à\t \

Riel a subi un procès impartial, il a été condamné et il faut que la sentence de la

cour soit exécutée.
. , , i

Un correspondant qui signe " un sous maître de la loge royale orangiste

No. 1041 de Chatham, le 29 octobre 1885, dit :

Comme représentant du corps orangiste, je désire rappeler à Sir John Macdonald.

qu'il appartient à la même organisation, qu'il lui incombe une responsabilité trèasériense

sur ce qui concerne le sort de Riel. Si Sir John intervenait pour gracier un rebel deux

fois condamné et le meurtrier de Scott, il ferait de la justiee une vraie moquerie, etc.

Le 29 octobre 1885, le rédacteur dit :

Le sang de Thomas Scott crie vengeance et demande justice.

Le t) novembre, à l'assemblée de la Loyal Orange Lodge No. 82, tenue à

Toronto, le frère Morton disait :

L'archi-rebelle serait-il remis en liberté alors qne de loyaux orangistes ont rougi la

terre de leur sang pour maintenir l'autorité de la reine ? Jrmais. (Bruyants applaudis-

saments.) Et le plus tôt le go ornement de Sir John A. Macdonald comprendra le

véritable sentiment des orangis'w^ sur cette question le mieux ce sera.

Le 10 septembre à une assemblée régulière de la loge loyale orangiste

No. 884, tenue à Merriton, la résolution suivante a été adoptée à Vunanimité,

sans une voix dis.'<idente :

Réioln—Que nous les membres de la loge ci-dessus, croyons que Riel, l'archi-traî-

tre des territoires du Nord-Ouest, ayant été accusé, convaincu et condamné pour haute

trahison, la sentence devrait être mise à exécution et Riel devrait être exécuté et que

nous ferons tout en notre pouvoir, comme électeurs, pour combattre constitutionnelle-

ment tout gouvernement qui commuera cette sentence, ou qui interviendra pour empê-

cher qu'elle ne soit mise à exécution.

Un membre de la L.L.C. 693 écrit au Sentineleu seprembre 1885 et dit :

Que si Riel n'est pas exécuté, les candidats conservatef". perdront presque tous les

votes clans la péninsule.

A l'assembléi; régulière de la L.L.O. No. 1457, ^elson, Man. il a été résolu :

Que nous refuserons d'appuyer tout gouvernement qui ne verra pas à ce que tout

ceux qui ont pris part à la rébellion soient châtiés.

Jjfi Jj.L.G. No. 1585, adoptait le 22 décembre la résolution suivante :

Que cette loge L. O. insiste fortement auprès du gouvernement sur l'importance

qu'il y a de mettre sans délai ces décisions à exécution, etc.

A une assemblée tenue le 22 septembre 1885, à la salle du Dominion

City, la Jj.L.O. No. 1499, la résolution suivante a été adoptée :

Que nous les membres de la L.L.O. No. 1499, voyons avec déffance l'action du
gouvernement qui, par l'entremise du gouverneur-général a accordé un répit à cet archi-

traître Louis David Riel, ce qui est de fait une tentative pour déjouer les fins de la justiee ;

En conséqueni;e nous refusons de soutenir tout gouvernement qui interviendra ne

cette manière et qui permettra à ceux qui sont impliqués dans la rébellion du Nord- ^
Ouest d'échapper à l'exécution d'une juste sentence.

La résolution suivante a été passée pur la L.L.O. No. 300 :

Que nous comme orangistes, voyons avec des sentiments de crainte et de regret, la

position actuelle de l'effaire de Louis Riel, qui, bien que condamné à être pendu le 10

du mois dernier, est encore vivant. Nous recommandons fortement qu'aucun subterfuge

ne soit admis, et qu'aucun délai ne soit accuadé afin que ce chef rebelle justement cen-

damné ne puisse échapper au châtiment

A l'assemblée régulière delà L. L. 0. No. 80. Peterborough, tenue le 30
Novembre 1885, la résolutsou suivante a été adoptée :

Que la L. L. O. No. 80, Ceterborough, voit avec regret les obstacles que l'on accu-
mule pour empêcher que Louis Riel, reçoive snr l'échafaud le châtiment de ses crimes
nombreux, et que cette loge est d'opinion qu'aucun autre répit ne devrait lui être accordé,

mais qu'il devrait souffrir l'extrême pénalité de la loi et être pendu conformément à la

sentence prononcée contre lui ; et qu'une copie de cette résolution soit envoyée au très

honorable sir John A. Macddnald.

A une assemblée de L.L.O. No. 425, tenue le 5 Nov. 1885, il a été résolu :

Que nous, comme loyaux sujets de Sa Gracieuse Majesté la Reine, considérons qu'i

est de notre devoir d'insister auprès de nos représentants au parlement sur la nécessité

d'une administration honnête, courageuse et sans crainte de la justice dans l'exécution de
'archi-rebel et meurtrier Louis Riel, loyalemenbjugé et deux fois condamné à mort.

L'espace ne nous permet pas de reproduire toutes les résolutions, même
celles, qui .sont eu notre possession ; mais il faut tout dire : Non seulement le

gouvernomont s'est laissé influencer par les loges orangistes, mais à la honte

éternelle des membres de cette association, l'âme de Louis Riel avait à peine
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«omparu devant son Créateur qu'ils se déleclaiont du spectacle de l'exéoutioii

<jui avait eu lieu sur le gibet du ilégina. A l'assemblée régulière de la L. L.

O. No. 1528, tenue à Moosomin quatre journ après l'exécution, la résolution

suivante a été adoptée :

Que nous, les membres de la L. L. O. No. 1528, félicitons par les présentes le gou-
vernement d'avotr mis à exécution la sentence de mort portée contre l'archi-rebelle et le

traître Louis Riel et que le sang de Scott notre frère assassiné est enfin vengé après une
période de quinze années, et nous nous engageons à soutenir le gouvernement qui a dé-

montré que justice se** rendue à toutes les classes de la société, (quelles que soient leurs

croyances et de plus, s'il s'élevait des difficultés grâce a l'intervention française ou catho-

liqoe dans l'administration de nos lois et de nos droits, nous appuierons le gouvernement
et notre constitution ot nos lois, même s'il faut répandre notre sang pour les défendre.

Non contents d'avoir exécuté Riel, ils se sont réunis en conclave solennel

€t ont passé une résolution félicitant le gouvernement de la tragédie qui venait

d'avoir lieu. A l'assemblée régulière de la L. L. 0. No. 1222, la résolution

suivante a été passée :

Que nous les membres de Is L. L. O. Boyne, No. 1222, ici réunis, désirons exprimer
notre satisfaction de ce qu'on a permts à la loi de suivre son cours, dans le cas de Louis
Riel, le chef de la rébellion du Nord-Ouest qui, lundi, le 16 Novembre, a payé le prix de
ses nombreux crimes, et qui était responsable de la perte de beaucoup de vies précieuses

permi lesqhelles nous comptons la mort de deux membres de notre noble association.

Il y a plus, M. Cameron a accusé en chambre sans qu'on put le contre-

dire, le gouvernement actuel et le pre.miei ministre de ce gouvernement, d'avoir,

le jour de l'exécution, quelques heures après cet événement, reçu plus d'un

télégramme de membres des loges or;^ngistes lui disant :
" Très bien, bon et

fidèle serviteur, noua voterons tous pour toi jusqu'à la consommation des

«iècles."

Non seulement les orangistes et les loges orangistes ont demandé à grands

cris le sang de Riel et se sont réjouis de son sort tragique, mais ils ont menacé
ceux qui croyaient qu'un aliéné avait été exécuté par le gouvernement actuel.

Voyons ce qu'ils ont dit :

Qu'il soit proclamé que les dsoits et les libertés de la race britannique dans une co-

lonie anglaise sont à la merci du soufle d'une rece étrangère,

C'est-à-dire des Français! '

Mais las Canadiens anglais ne toléreront pas davantuge ce joug odieux; et le jour

n'est peut-être pas très éloigné oii l'appel aux armes retentira dans ioutes les parties de
la Confédération.

Non contents d'insister pour que l'exécution eut lieu et de se délecter au
spectacle de la fin tra2;ique de Louis Riel. ils ont menacé ceux qui croyaient

sincèrement que le gouvernement avait mal fait en pendant un homme à moitié

fou. Le Mai/, l'organe des honorables membres de la droite, disait le 3 No-
vembre 1885 .•

Avertissons-les solennellement (les Franco-canadiens) de nouveau que, plutôt que
de se soumettre à un pareil joug, Ontario briserait la Confédération et la séparerait en
ses fragments primitifs, préférant ainsi que le rêve du Canada-uni soit dissipe pour tou-

jours.

Canadiens-français, ceci est un avertissement que vous ayez à vous tenir

sur vos garde. Si vous votez pour le chasser du pouvoir parce qu'il a pendu
un homme qu'en toute sincérité vous avez cru fou, nous briserons la Confédé-

ration et nous la remettrons en ses fragments primitifs. Le Mai/ dit encore :

En notre qualité d'enfants des Iles Britanniques, nous croyons qu'il nous faudra
nous battre de nouveau pour refaire la conquête, et le Bas-Canada peut être sûr qu'il n'y

aura pas de traité de 1763. Les vainqueurs ne capituleront pas la prochaine fois*** Mais
le peuple Canadien- Français perdra tout. La ruine de leur fortune et de leur bonheur
serait rapide, complète et irrémédiable.

Est ce tout encore ?—Non.

Le 12 juillet, ' 886, à Kingston, dans une réunion de la loge orangiste,

quelqu'un ayant censuré la conduite du gouvernement, à l'égard de quelques

employés publics, le président a répondu aux acclamations de ia loge :
" qu'il

" n'était pas possible que, dans une loyale loge orangiste, il fut passé un vote

"de censure contre le frère Sir John A. Macdonald, le premier douze juil-
" LET QUI A SUIVI LA PENDAISON DE RIEL !

"

Et maintenant, électeurs Qanadiens Français, vous avez en mains les

pièces du procès !

A cette question :
" Les orangistes ont-ils demandés et obtenu la tête de

Biel ? ' vous savez ee qu'il faut répondre.
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